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24 SEVRES 
Société par actions simplifiée au capital de 40 000 euros 

Siège social : 24/32 rue Jean Goujon 75008 Paris 
797 737 293 RCS Paris 

 
 

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL 
DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 30 JUILLET 2021 

 
 
 
Le Vendredi 30 Juillet 2021, à 10 heures, 
 
au siège social,  
 
La société LV GROUP, société anonyme au capital de 35 633 796 euros, dont le siège social est 22, avenue 
Montaigne – 75008 Paris, identifiée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
335 581 294, représentée par Monsieur Antoine ARNAULT, Président Directeur Général, 
 
Associé Unique et propriétaire de la totalité des actions de la société 24 SEVRES, 
 

1. A préalablement exposé ce qui suit : 
 
…/ .. 
 
Avis des présentes décisions a été donné au Commissaire aux Comptes par lettre recommandée en date 
du 23 Juillet 2021 ainsi qu’au Secrétaire du Comité Social et Economique. 
 

2. A pris les décisions suivantes portant sur l’ordre du jour ci-après :  
 
…/ .. 
 

TROISIEME DECISION 
 
L’Associé Unique, constatant que du fait de la perte enregistrée à la clôture de l’exercice 2020 les capitaux 
propres sont devenus inférieurs à la moitié du capital social et statuant dans le cadre des dispositions de 
l’article L 225-248 du Code de commerce, décide qu’il n’y a pas lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
 
…/ .. 
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SEPTIEME DECISION 

 
L’Associé Unique confère tous pouvoirs à Mme Valérie Mathieu et à LEXTENSO à l’effet d’effectuer toutes 
formalités légales de publicité, dépôt et inscription modificative auprès du greffe du Tribunal de 
Commerce de Paris, faisant suite aux présentes décisions. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
 
…/ .. 
 

Extrait certifié conforme 
 
 

 
 
Alexandre ARNAULT 
Président 
 
 

 


